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Projet de règlement grand-ducal 
 
portant modification du règlement grand-ducal du 6 février 
2007 1. concernant les prescriptions minimales de sécurité et 
de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques 
dus aux agents physiques (vibrations) ; 2. portant modification 
du règlement grand-ducal du 17 juin 1997 concernant la 
périodicité des examens médicaux en matière de médecine du 
travail 
 
 

Avis du Conseil d’État 
(7 décembre 2021) 

 
Par dépêche du 20 octobre 2021, le Premier ministre, ministre d’État, a 

soumis à l’avis du Conseil d’État le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique, élaboré par le ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire. 
 

Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé 
des motifs, une fiche d’évaluation d’impact, une fiche financière, le texte 
coordonné par extrait de l’article 4 du règlement grand-ducal du 6 février 
2007 1. concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé 
relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents physiques 
(vibrations) ; 2. portant modification du règlement grand-ducal du 17 juin 
1997 concernant la périodicité des examens médicaux en matière de médecine 
du travail que le projet de règlement grand-ducal sous avis tend à modifier, le 
texte actuel du même règlement ainsi que le texte de la directive 2002/44/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les 
prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des 
travailleurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations) (seizième 
directive particulière au sens de l’article 16, paragraphe 1, de la directive 
89/391/CEE). 

 
L’avis de la Chambre des salariés a été communiqué au Conseil d’État 

par dépêche du 23 novembre 2021. 
 
 

Considérations générales 
 
Le projet de règlement grand-ducal sous examen procède à la 

modification de l’article 4, paragraphes 1er et 3, du règlement grand-ducal du 
6 février 2007 1. concernant les prescriptions minimales de sécurité et de 
santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents 
physiques (vibrations) ; 2. portant modification du règlement grand-ducal du 
17 juin 1997 concernant la périodicité des examens médicaux en matière de 
médecine du travail, afin de rectifier deux erreurs matérielles qui se sont 
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glissées dans le texte initial dudit règlement grand-ducal. Le texte sous 
examen vise plus précisément à remplacer le terme « bruit » par les termes 
« vibrations mécaniques » dans la mesure où le règlement grand-ducal à 
modifier a trait aux prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives 
aux risques dus à l’exposition aux « vibrations mécaniques » et non pas aux 
risques dus à l’exposition au « bruit ». 

 
 

Examen des articles 
 
Le texte du projet de règlement grand-ducal sous examen n’appelle pas 

d’observation de la part du Conseil d’État quant au fond. 
 
 

Observations d’ordre légistique 
 

Préambule 
 
Au deuxième visa, il n’y a pas lieu de se référer à la directive 

2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2002 concernant 
les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des 
travailleurs aux risques dus aux agents physiques (vibrations). En effet, les 
directives de l’Union européenne ne peuvent servir de fondement légal au 
futur règlement grand-ducal. Par conséquent, le deuxième visa est à 
supprimer. 

 
Les visas relatifs aux avis des chambres professionnelles sont à adapter, 

le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus au 
Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis 
à la signature du Grand-Duc. 

 
Article 1er 
 
Le premier article est assorti d’un exposant, pour écrire « Art. 1er. ». 
 
Il est indiqué de regrouper les modifications qu’il s’agit d’apporter à 

plusieurs paragraphes d’un même article sous un seul article, en reprenant 
chaque modification sous un numéro « 1° », « 2° », « 3° », … Ce procédé 
évite de devoir introduire un article distinct pour chaque modification 
particulière. Partant, les articles 1er et 2 sont à regrouper et à reformuler 
comme suit : 

« Art. 1er. L’article 4 du règlement grand-ducal du 6 février 2007 
1. concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé 
relatives à l’exposition des travailleurs aux risques dus aux agents 
physiques (vibrations) ; 2. portant modification du règlement grand-
ducal du 17 juin 1997 concernant la périodicité des examens médicaux 
en matière de médecine du travail est modifié comme suit : 

1° Au paragraphe 1er, le terme « bruit » est remplacé par les 
termes « vibrations mécaniques » ; 

2° Au paragraphe 3, alinéa 2, les termes « au bruit » sont 
remplacés par les termes « aux vibrations mécaniques ». » 
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Article 3 (2 selon le Conseil d’État) 
 
Étant donné que l’exécution d’un règlement grand-ducal doit être 

assurée au-delà des changements de membres du Gouvernement, la formule 
exécutoire doit viser la fonction et non pas le titulaire qui l’exerce au moment 
de la prise du règlement en question. Partant, il convient d’écrire « ministre » 
avec une lettre initiale minuscule.  

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 21 votants, 

le 7 décembre 2021. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Christophe Schiltz 
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